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UUUU    
n peu d’histoire : de la guerre froide à la 
guerre civile  

L’Angola conquiert l’indépendance en 1975, au 
terme d’une longue lutte de libération et à la faveur 
de la « révolution des oeillets » au Portugal. Mais le 
pays est déjà l’objet de conflits entre les grandes 
puissances. Deux partis s’affrontent par les armes : 
le MPLA (Movimento Popular de Liberação de An-
gola), soutenu par Cuba et l’Union Soviétique et l’U-
NITA (União Nacional para a Independencia total de 
Angola), soutenue par les États-unis et l’Afrique du 
Sud de l’apartheid. Le 31 mai 1991, les accords de 
Bicesse mettent théoriquement fin à 16 ans de 
guerre civile et aboutissent à l’organisation d’élec-
tions. Le premier tour de l’élection présidentielle en 
1992 (la première depuis l’indépendance) donne la 
victoire à J.E. Dos Santos, du MPLA, opposé au gé-
néral Jonas Savimbi de l’UNITA. Dénonçant des 
fraudes et refusant le résultat des urnes ce dernier 
reprend les armes. La guerre civile reprend. Un se-
cond accord de paix est finalement signé à Lusaka 
le 20 novembre 1994 prévoyant l’intégration des for-
ces de l’UNITA dans l’armée régulière. En 1995, 
l’accord est rompu. En 1997, un gouvernement d’u-
nion nationale est formé avec Jonas Savimbi mais 
en 1998 les combats reprennent après que Savimbi 
eût dénoncé, selon lui, le manquement du MPLA à 
ses obligations. Le 28 août 1997, le Conseil de Sé-
curité des Nations unies impose des sanctions 
contre l’UNITA. Le 4 avril 2002 accord de cessez-le-
feu après l’élimination de Jonas Savimbi. Les 4et 5 
septembre 2008 : premières élections depuis 16 
ans, le MPLA, parti au pouvoir remporte près de 
80% des suffrages.  
 

L’activation des réseaux  
En 1993, alors que pour Dos Santos, la situation mi-
litaire semble désespérée puisque 80% du pays est 
sous contrôle de l’UNITA, le chef du MPLA lance un 
appel à l’aide à la communauté internationale. Cette 
demande se heurte toutefois à l’embargo décrété 
par l’ONU sur les ventes d’armes à l’Angola. Dos 
Santos va alors contacter directement des intermé-
diaires politiques français. Rappelons qu’à cette 
époque, depuis les élections législatives de 1993, 
François Mitterrand doit composer avec le gouver-
nement de cohabitation d’Édouard Balladur. Dos 
Santos sollicite donc l’ancien expert du Parti Socia-
liste pour l’Afrique australe, Jean-Bernard Curial qui 
prend contact avec Jean Christophe Mitterrand, an-
cien responsable de la cellule africaine de l’Élysée. 

Sur ses bons conseils Curial va entrer en contact 
avec Pierre Falcone, à la fois "homme d’affaire" 
conseiller principal de la SOFREMI (société d’expor-
tation d’équipements de sécurité de police sous le 
contrôle du ministère de l’intérieur français) et ven-
deur d’armes. Falcone est intéressé. Les intérêts 
privés sont alors prédominants, mais pas seule-
ment : l’enjeu pour la France en Angola est écono-
mique avec une présence de Total importante et 
l’attribution à venir de l’exploitation des réserves gi-
gantesques du pays ; il reste aussi stratégique : 
l’Angola, chasse gardée anglo-saxonne, fait de l’om-
bre au pré-carré françafricain. S’esquisse alors une 
diplomatie parallèle qui va s’atteler à fournir au ré-
gime de Dos Santos un appui en armement en de-
hors de toute transaction officielle avec l’État fran-
çais. Les ventes devront donc être réalisées via des 
sociétés privées et ne pas transiter sur le sol natio-
nal. Pierre Falcone et ses sociétés vont alimenter ce 
marché, détournant au passage une partie de la ri-
chesse du pays.  
 

Les ventes d’armes 
Dès 1993, Falconet et son associé Arcady Gaida-
mack (ancien colonel du KGB) organisent les livrai-
sons d’armes sur les côtes angolaises. Entre 1993 
et 2000, 790 millions de dollars d’armement vont 
faire l’objet de contrats (chars, hélicoptères, avions 
véhicules blindés, canons, fusils, munitions, mine 
antipersonnelles…) alors même que le pays est 
sous embargo de l’ONU pour les ventes d’armes ! 
Des contrats particulièrement rentables car géné-
rant des dessous de tables gigantesques. 

Question financement, une ressource est toute trou-
vée : le pétrole baigne les côtes du pays. L’État an-
golais, Dos Santos et ses proches, hypothèque la 
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"QUE FAIT LA FRANCE EN ANGOLA(GATE) ?" 
L’Angolagate est une affaire de vente d’armes par d es intermédiaires non autorisés pendant la 
guerre civile angolaise. C’est aussi une affaire de  trafic d’influence, de corruption, de fraude fisca le 
et d’abus de biens sociaux. Les bénéficiaires en on t été des dirigeants angolais, des banquiers, des 
hommes d’affaires et politiques français de tous bo rds. Plus justement, l’Angolagate doit être com-
pris comme une privatisation de la guerre pour sati sfaire des intérêts personnels financiers et poli-
tiques, par le détournement des ressources angolais es (en milliards d’euros) au détriment du peu-
ple de ce pays. Accessoirement l’argent du contribu able français est mis à contribution pour per-
mettre le fonctionnement de cette "pompe à fric". L ’Angolagate est une illustration de la Françafri-
que, la politique occulte qui a assuré jusqu’à ce j our la préservation des intérêts diplomatiques et 
économiques de la France en Afrique.  
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production future d’hydrocar-
bures du pays pour obtenir 
des prêts. C’est ce qu’on ap-
pelle le préfinancement pétro-
lier, montage financier qui per-
mets aux États débiteurs de 
gager une partie de la produc-
tion pétrolière en contrepartie 
d’avances de trésorerie par 
l’intermédiaire de banques et 
de sociétés de courtage pétro-
lier. C’est la banque française 
Paribas (aujourd’hui fusionnée 
avec la BNP) qui va assurer la 
majeure partie des prêts ga-
gés dans cette période, soit environ 1,68 milliards 
de dollars entre 1993 et 1999. Quelle prise de risque 
que des prêts aussi importants à un État en guerre 
sous embargo ! La banque en profite pour pratiquer 
des taux nettement supérieurs au standards prati-
qués. Autre aberration : les titulaires de la signature 
du compte angolais chez Paribas à Paris ne sont 
autres que Falcone et Gaidamack ! Situation ubues-
que où un État laisse le contrôle d’une part essen-
tielle de ses ressources à des étrangers au territoire 
et ne représentant que leurs intérêts… Ceux-ci ne li-
mitent pas leur action aux seules transactions liées 
aux livraisons d’armes à l’Angola. Ils agissent dans 
un matché d’influences et de détournements de 
fonds à l’échelle internationale, au cœur duquel se 
trouve l’industrie pétrolière. Les bénéficiaires de de 
ce système de détournements de fonds de la manne 
pétrolière sont au premier chef, les détenteurs du 
pouvoir en Angola, Eduardo Dos Santos en tête (les 
investigations . Mais des intermédiaires français ont 
joué un rôle capital dans l’organisation et la légitima-
tion des marchés. Petit florilège non exhaustif : 
Charles Pasqua et Jean-Jacques Marchiani, Jean-
Christophe Mitterrand, Jacques Attali… 
Dès fin 1996, la brigade financière commence à s’in-
téresser à ces transactions occultes. Près de 300 
personnes ont été rétribuées à des degrés divers. 
Les juges s’intéressent aux liens entre les associa-
tions pilotées par les hommes politiques qui ont re-
çus des fonds et le financement du RPF de Charles 
Pasqua. Les enquêtes conduisent à l’incarcération 
le 1er décembre 2000 de Pierre Falcone. Mais les 
enjeux politiques et économiques de l’affaire, tout 
comme l’implication de personnalités françaises de 
renom ont considérablement freiné le travail de la 
justice. Les investigations ne s’arrêtent pas aux fron-
tières françaises. La mise en cause de 15 personna-
lités angolaises n’est pas du goût du président de 
l’Angola, provoquant tensions diplomatiques et 
"sanctions" économiques (contre Total et Air 
France). Les gouvernements et l’État français font 
tout pour arrondir les relations avec Luanda et 
récupérer les marchés angolais. L’industrie 
pétrolière et la reconstruction du pays constituent 

des enjeux économique énorme (des milliards 
d’euros). Richesses d’autant plus "attractives" que 
le manque de transparence et le niveau de 
corruption en font une cible de choix pour des 
appétits industriels peu regardants. Le président 
Sarkozy a d’ailleurs annoncé qu’il ferait tout pour 
permettre l’accès des marchés étrangers aux 
grandes industries nationales… Il a ainsi assuré 
avec constance l’Angola du soutien de la France 
et de l’impunité des principaux intéressés dans 
l’affaire. Fin 2007, la dette de l’Angola a été 
renégociée grâce à l’intermédiation de la France. 
Hervé Morin, le ministre de la Défense français 
vole au secours des  marchands d’armes : il 
intervient pour tenter de faire tomber l’un des 
principaux chefs d’accusation (le trafic d’armes). 
Pourtant le procès a lieu (jusqu’en février 2009).  
Et, pour reprendre les termes du document de  
Survie Isère dont sont tirées l’essentiel des 
informations de cet article1 « le propos n’est pas ici 
d’accuser par principe le développement à 
l’international des entreprises françaises et leur 
développement en Angola en particulier. Mais 
compte-tenu de l’impact désastreux qu’ont eu les 
comportements mafieux d’individus et 
d’entreprises sur les populations, on ne peut que 
s’indigner de leur impunité face aux justices 
nationales et internationales.  
D’une façon générale, la politique de la France sur 
les ventes d’armes reste très ambiguë entre ses 
objectifs commerciaux et ses annonces de bonne 
gouvernance et d’amélioration des pratiques. La 
France s’oppose ainsi à mots couverts à ce qu’un 
code de bonne conduite de l’Union européenne 
s’applique obligatoirement sur les exportations d’ar-
mement. » Dans le même sens que la volonté du 
Ministère de la Défense de simplifier les procédu-
res de contrôle des ventes d’armes à l’abri des re-
gards des parlementaires et de la société civile...  
(cf. Inter-Peuples n°172) 
 

Catherine Grunwald  
 
1/ Source :  
http://survie.org/IMG/pdf_4Pages_Angolagatenov_08.pdf 
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